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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. : 62-19605
Réf DRAAF : 166

GAEC DE LA ROANNE
Messieurs Philippe DERICBOURG , Guillaume 
CARON  et Sébastien PARSY
1 A Rue Roanne
62158 BAVINCOURT

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DE LA ROANNE représenté par
Messieurs  Philippe DERICBOURG, Guillaume CARON et Sébastien PARSY à BAVINCOURT enregistrée
complète le 29 novembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 19 février 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 5 ha 07 a 38 ca ;

Considérant que le GAEC DE LA ROANNE exploite 194 ha 11 a 75 ca ;

Considérant  que  la  surface  exploitée  par  le  GAEC  DE  LA  ROANNE sera,  après  opération,
 de 199 ha 19 a 13 ca ;

.
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ARRETE

Article 1  er   : Le GAEC DE LA ROANNE à BAVINCOURT est autorisé à exploiter une surface de 5 ha 07 a
38 ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un  recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou  hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture  (DGPE – S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de réponse dans  un délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. 62-19586
Réf DRAAF : 160

GAEC DU MARRONNIER
Messieurs Alexis PLE et  Antoine MASSET
24 Chaussée de Brunehaut
62240 SENLECQUES

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le  GAEC DU MARRONNIER représenté
par  Messieurs Alexis PLE et  Antoine MASSET à  SENLECQUES enregistrée complète le  19 novembre
2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 12 février 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 83 ha 43 a 75 ca ;

Considérant la constitution du GAEC DU MARRONNIER ;

Considérant  que  la  surface  exploitée  par  le  GAEC  DU  MARRONNIER sera,  après  opération,
de 83 ha 43 a 75 ca ;

.
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ARRETE

Article  1  er   :  Le  GAEC  DU  MARRONNIER à  SENLECQUES est  autorisé à  exploiter  une  surface  de
83 ha 43 a 75 ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri-
culture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sus-
mentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3

Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. 62-19636
Réf DRAAF :  176

Madame Elodie JENNEQUIN
11 rue principale
62570 PIHEM

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par  Madame Elodie JENNEQUIN à  PIHEM
enregistrée complète le 13 décembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 7 mars 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 14 ha 02 a 71 ca ;

Considérant le projet d’installation de Madame Elodie JENNEQUIN ;

Considérant  que  la  surface  exploitée  par  Madame Elodie JENNEQUIN sera,  après  opération,
de 14 ha 02 a 71 ca ;

.
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ARRETE

Article 1  er   : Madame Elodie JENNEQUIN à PIHEM est autorisée à exploiter une surface de 14 ha 02 a 71 ca
de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe. 

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un  recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou  hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture  (DGPE – S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de réponse dans  un délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. : 62-19613
Réf DRAAF : 169

Monsieur  Pascal LABURE
1 Rue du Bois 
62310 AZINCOURT

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur  Pascal LABURE à AZINCOURT
enregistrée complète le 9 décembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 7 mars 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 1 ha 29 a 60 ca ;

Considérant que Monsieur  Pascal LABURE exploite 69 ha 14 a ;

Considérant  que  la  surface  exploitée  par Monsieur  Pascal LABURE sera,  après  opération,
de 70 ha 43 a 60 ca ;

.
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ARRETE

Article  1  er   :  Monsieur   Pascal LABURE à  AZINCOURT est  autorisé à  exploiter  une  surface  de
1 ha 29 a 60 ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un  recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou  hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture  (DGPE – S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de réponse dans  un délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. : 62-19602
Réf DRAAF : 164

Monsieur  Arnaud LEBRUN
5 Rue Principale
62130 HERICOURT

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  Monsieur   Arnaud LEBRUN à
HERICOURT enregistrée complète le 28 novembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 12 février 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 5 ha 55 a 62 ca ;

Considérant que Monsieur  Arnaud LEBRUN  exploite 163 ha 05 a ;

Considérant que la surface exploitée par Monsieur  Arnaud LEBRUN sera, après opération, de168 ha 60 a
62 ca ;

.
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ARRETE

Article 1  er   :  Monsieur   Arnaud LEBRUN à  HERICOURT est autorisé à exploiter une surface de 5 ha 55 a
62 ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe. 

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri-
culture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les d

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3

Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. 62-19618
Réf DRAAF : 171

Monsieur Jérôme LESSENNE
86 Route Nationale
62310 PLANQUES

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  Monsieur Jérôme LESSENNE à
PLANQUES enregistrée complète le 5 décembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 19 février 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 86 ha 09 a 24 ca ;

Considérant  que  la  surface  exploitée  par Monsieur Jérôme LESSENNE sera,  après  opération,
de 86 ha 09 a 24 ca ;

.
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ARRETE

Article 1  er   : Monsieur Jérôme LESSENNE à PLANQUES est autorisé à exploiter une surface de 86 ha 09 a
24 ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un  recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou  hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture  (DGPE – S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de réponse dans  un délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. : 62-19581
Réf DRAAF : 158

Madame Anne LIEVEN
Ferme d’Hilbert
62630 ETAPLES

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  Madame Anne LIEVEN à  ETAPLES
enregistrée complète le 21 novembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 12 février 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 9 ha 06 a 02 ca ;

Considérant que Madame Anne LIEVEN exploite 83 ha 38 a 00 ca ;

Considérant que la surface exploitée par Madame Anne LIEVEN sera, après opération, de 92 ha 44 a 02 ca
;

.
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ARRETE

Article 1  er   : Madame Anne LIEVEN à ETAPLES est autorisée à exploiter une surface de 9 ha 06 a 02 ca de
terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un  recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou  hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture  (DGPE – S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de réponse dans  un délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. :62-19603
Réf DRAAF : 165

Monsieur Alexis MEQUINION
5 Bis rue Saint Jean
62129 THEROUANNE

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  Monsieur Alexis MEQUINION à
THEROUANNE enregistrée complète le 28 novembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 19 février 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 38 ha 08 a 03 ca ;

Considérant le projet d’installation de Monsieur Alexis MEQUINION ;

Considérant  que  la  surface  exploitée  par Monsieur Alexis MEQUINION sera,  après  opération,
de 38 ha 08 a 03 ca ;

.
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ARRETE

Article  1  er   :  Monsieur Alexis MEQUINION à  THEROUANNE est  autorisé à  exploiter  une  surface  de
38 ha 08 a 03 ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe. 

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un  recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou  hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture  (DGPE – S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de réponse dans  un délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3

Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. 62-19575
Réf DRAAF : 159

Monsieur Pascal POUCHAIN
32 Rue Cojon
62690 CAMBLAIN L’ABBE

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  Monsieur Pascal POUCHAIN à
CAMBLAIN L’ABBE enregistrée complète le 14 novembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 29 janvier 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 8 ha 30 a 78 ca ;

Considérant que Monsieur Pascal POUCHAIN exploite 71 ha 62 a :

Considérant que la surface exploitée par Monsieur Pascal POUCHAIN sera, après opération, de 79 ha 92 a
78 ca ;

.
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ARRETE

Article  1  er   :  Monsieur Pascal POUCHAIN à  CAMBLAIN L’ABBE est  autorisé à  exploiter  une surface  de
8 ha 30 a 78 ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe. 

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un  recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou  hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture  (DGPE – S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de réponse dans  un délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.férée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. 62-19582
Réf DRAAF : 159

Monsieur Philippe   POUCHAIN
26 rue de la mairie
62690 FREVIN-CAPELLE

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  Monsieur Philippe  POUCHAIN à
FREVIN-CAPELLE enregistrée complète le 18 novembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 29 janvier 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 10 ha 72 a 77 ca ;

Considérant que Monsieur Philippe POUCHAIN exploite 58 ha 48 a ;

Considérant  que  la  surface  exploitée  par  Monsieur Philippe  POUCHAIN sera,  après  opération,
de 69 ha 20 a 77 ca ;

.
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ARRETE

Article  1  er   :  Monsieur Philippe  POUCHAIN à  FREVIN-CAPELLE est  autorisé à  exploiter  une surface  de
10 ha 72 a 77 ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification,  si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un  recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou  hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture  (DGPE – S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de réponse dans  un délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. 62-19570
Réf DRAAF : 154

SCEA DU CORTI JACQUES
Madame Sophie DELPORTE et
Monsieur Clément DEROO
24 Rue de Lihons
80170 MEHARICOURT

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  la  SCEA  DU  CORTI  JACQUES
représentée par  Madame Sophie DELPORTE et Monsieur Clément DEROO à MEHARICOURT enregistrée
complète le 12 novembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 29 janvier 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 6 ha 75 a 95 ca ;

Considérant que la SCEA DU CORTI JACQUES exploite 125 ha 10 a 00 ca ;

Considérant  que  la  surface  exploitée  par  SCEA  DU  CORTI  JACQUES sera,  après  opération,  de
131 ha 85 a 95 ca ;

DRAAF - R32-2020-05-11-023 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - SCEA DU CORTI JACQUES 34



ARRETE

Article 1  er   : La  SCEA DU CORTI JACQUES à  MEHARICOURT est autorisée à exploiter une surface de
6 ha 75 a 95 ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe. 

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri-
culture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sus-
mentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3

Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. : 62-19600a
Réf DRAAF : 162

SCEA LES PLANTIS
Madame Lucie BOITELLE, Madame Lucie 
FAUCON et Monsieur Laurent FAUCON
62123 MONTENESCOURT

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la  SCEA LES PLANTIS représentée par
Madame Lucie BOITELLE, Madame Lucie FAUCON et Monsieur Laurent FAUCON à MONTENESCOURT
enregistrée complète le 26 novembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 12 février 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 183 ha 26 a 92ca ;

Considérant que la SCEA LES PLANTIS  exploite 70 ha 36 a 68 ca ;

Considérant  que  la  surface  exploitée  par  la  SCEA  LES  PLANTIS sera,  après  opération,
de 253 ha 63 a 60 ca ;

.
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ARRETE

Article  1  er   :La  SCEA LES  PLANTIS à  MONTENESCOURT est  autorisée à  exploiter  une  surface  de
183 ha 26 a 92 ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification,  si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri-
culture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sus-
mentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3

Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
des Hauts-de-France

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais, 
Service de l'économie agricole

Réf. 62-19629
Réf DRAAF : 174

Monsieur Yoann THONON
19 Bis Rue Ytres
62124 LECHELLE

Amiens, le 11 mai 2020

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2018, et l’arrêté de subdélégation en date du 7 janvier 2020 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur Yoann THONON à LECHELLE
enregistrée complète le 12 décembre 2019 ;

Considérant l’absence de demande concurrente au terme du délai de publicité fixé au 7 mars 2020 ;

Considérant la surface sollicitée de 71 ha 47 a 70 ca ;

Considérant le projet d’installation de Monsieur Yoann THONON ;

Considérant que la surface exploitée par Monsieur  Yoann THONON sera, après opération, de 71 ha 47 a
70 ca ;

.
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ARRETE

Article 1  er   : Monsieur Yoann THONON à LECHELLE est autorisé à exploiter une surface de  71 ha 47 a 70
ca de terres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais et le Directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la région.

Pour le Préfet, par délégation,
La Cheffe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Sous réserve
des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification, si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement auprès du
tribunal  administratif,  par  voie postale en recommandé avec avis  de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un  recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou  hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture  (DGPE – S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de réponse dans  un délai  de  deux  mois  fait  naître  une
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

DRAAF Hauts de France : 518 rue Saint Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Téléphone : 03.22.33.55.55 – Fax : 03.22.33.55.50 – mailto:srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

Nos bureaux sont ouverts du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H30, le vendredi de 8H30 à 11H45 et de 14H à 16H00
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